
Siège administratif
23 place de l’hôtel de villeBP 30 - 82140 Saint-Antonin-Noble-Val05 63 30 67 01- contact@cc-qrga.frwww.cc-qrga.fr

LISTE DES DELIBERATIONSDE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIREDU MARDI 19 MAI 2026

1 – Validation du procès-verbal du conseil communautaire du 21/04/2026
Adopté à l’unanimité

2 – Compte rendu des décisions prises par la Présidente dans le cadre de ses délégations
Sans objet

3 – Ref. 2026_3313 - ORDURES MENAGERES – Attribution du marché relatif à l’acquisitiond’un camion
Adopté à l’unanimité

4 – COMMUNAUTE DE COMMUNES
4.1 – Ref. 2026_3314 - Délégation de pouvoir du conseil communautaire à la présidente del’EPCI.

Adopté à l’unanimité
4.2 – Ref. 2026_3315 - Approbation du règlement relatif aux commissions

Adopté à l’unanimité

4.3 – Ref. 2026_3316 - Désignation des membres des commissions obligatoires (CIID,CLECT, DSP).
Adopté à l’unanimité

4.4 – Ref. 2026_3317 - Composition des commissions internes thématiques.
Adopté à l’unanimité
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5 – TOURISME
5.1 – Ref. 2026_3318 - OTI – Modification des tarifs de l’OTI (boutique et prestations).

Adopté à l’unanimité
5.2 – Ref. 2026_3319 - OTI – Modification des tarifs de l’OTI (dépôt-vente).

Adopté à l’unanimité
5.3 – Ref. 2026_3320 - OTI – Mise à jour des barèmes de la taxe de séjour 2027.

Adopté à l’unanimité
6 – Ref. 2026_3321 - PETITE ENFANCE - convention d'objectifs et de financement" Bonustrajectoire et de développement" avec la CAF

Adopté à l’unanimité

7 – EAU POTABLE
7.1 – Ref. 2026_3322 - EAU – redevances 2026.

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés
7.2 – Ref. 2026_3323 - EAU – redevance Penne.

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés
7.3 – Ref. 2026_3324 - EAU – Redevance St Michel de Vax.

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés
8 – RESSOURCES HUMAINES
8.1 – Ref. 2026_3325 - RH - Délibération portant création d’un emploi lie à un accroisse-ment temporaire d’activité à temps non complet.

Adopté à l’unanimité
8.2 – Ref. 2026_3326 - RH - Délibération portant création d’un emploi permanent à tempsnon complet dans un groupement de communes de moins de 15 000 habitants.

Adopté à l’unanimité
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8.3 – Ref. 2026_3327 - GROTTE - Création d’emplois pour accroissement saisonnier d’ac-tivité - Modification période emploi (Délibération N° 2026_3269 du 13-03-2026).
Adopté à l’unanimité

8.4 – Ref. 2026_3328 - GROTTE - recours à vacataire (s) dans le cadre du service de lagrotte du Bosc.
Adopté à l’unanimité

8.5 – Ref. 2026_3329 - RH - Délibération portant création d’un Comité Social Territorial lo-cal (collectivités et établissements publics de 50 à 199 agents).
Adopté à l’unanimité

8.6 – Ref. 2026_3330 - RH - Opérations électorales - Délibération autorisant la Présidente àester en justice.
Adopté à l’unanimité


